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PROTOCOLE D’ACCORD ENTRE L’ANMP ET PADI

L’ANMP, représentée par son président Gérard Altman et PADI Europe, représentée par son vice-président Jean-Claude Monachon, décident d’un commun accord de mettre en œuvre un protocole visant la reconnaissance mutuelle des compétences des plongeurs certifiés par chacun des organismes.

Article 1

1/1 – Ce protocole établit un cadre pour l’accueil des plongeurs PADI dans les structures ANMP-CEDIP, et inversement.

2/2 – L’objectif de ce protocole n’est pas d’imposer la délivrance systématique d’un brevet de l’organisme qui accueille le plongeur, mais de permettre aux moniteurs de le situer et de prendre en compte son niveau de qualification.

1/3 – Le plongeur accueilli peut, en fonction des compétences qui lui sont reconnues, participer aux plongées exploration en respectant les standards d’organisation de la structure d’accueil.

1/4 – Le plongeur peut également rentrer en formation pour accéder au niveau de qualification supérieur à celui qui lui est reconnu par la structure d’accueil.

Article 2

2/1 – L’ANMP s’engage à communiquer à tous ses membres la procédure à mettre en œuvre pour accepter les plongeurs PADI au sein de leur organisation de plongée, et ce dans le respect de la législation française.

2/2 – Afin de respecter les normes de pratique françaises, les moniteurs ANMP-CEDIP peuvent délivrer des attestations de niveaux ANMP-CEDIP aux plongeurs PADI en respectant la démarche élaborée spécifiquement pour eux et détaillée dans le tableau joint à ce document.

2/3 – Dans tous les cas, un test écrit, sous la forme d’un questionnaire-type, est à remplir par le plongeur. Il permet de vérifier que le plongeur a intégré les spécificités françaises de l’organisation de la plongée sur les plans de la législation et de la sécurité.

2/4 – Les plongées de validation sont parfois nécessaires pour évaluer les compétences dans des domaines particuliers.

2/5 – Les plongeurs PADI qui le souhaitent peuvent valider les capacités manquantes pour accéder à une qualification ANMP_CEDIP de niveau supérieur à celle qui correspond à leur brevet PADI.

Article 3

3/1 – PADI Europe s’engage à communiquer à tous ses membres la procédure à mettre en œuvre pour accepter les plongeurs ANMP-CEDIP au sein des structures PADI dans le monde.
3/2 – Les plongeurs ANMP-CEDIP peuvent évoluer en exploration et entrer en formation au sein des structures PADI en fonction des critères élaborés spécifiquement pour eux et détaillés dans le tableau joint à ce document.

Article 4

Les capacités de guide, d’encadrement et d’enseignement ne sont pas couvertes par ce protocole.

Article 5

Dans tous les cas, il appartient aux moniteurs ANMP-CEDIP et PADI de décider de procéder, selon le moyen le plus approprié, à l’évaluation des capacités des plongeurs accueillis.

Fait à Antibes, le 31 octobre 1997

ANMP : Gérard ALTMAN, Président

PADI Europe : Jean-Claude MONACHON, Vice-Président.

